
ORGANISATIONS DE LOCATAIRES 

• Association Force Ouvrière consommateurs 04 (AFOC) 
42 boulevard Victor Hugo — 04 000 DIGNE-LES-BAINS 

• Association pour l'Information et la Défense des Consommateurs Salariés 04 (INDECOSA CGT) 
42 boulevard Victor Hugo — 04 000 DIGNE-LES-BAINS 

• Union Fédérale des Consommateurs (UFC) — Que choisir 04 
3 boulevard du Temps Perdu 
04 100 MANOSQUE 

• Union Régionale Consommation Logement et Cadre de Vie (UR CLCV) 
Résidence Romain Rolland — Bâtiment 23 
435 avenue Jean Duclos — 83 130 LA GARDE 

ORGANISATIONS DE BAILLEURS PRIVÉS ET SOCIAUX 

• Association régionale des organismes HLM de Provence-Alpes-Côte-d'Azur et Corse 
Le Saint-Georges — 97 avenue de la Corse — 13 007 MARSEILLE 

• Union Nationale des Propriétaires Immobiliers 04 (UNPI) 
Centre Desmichels — 04 000 DIGNE-LES-BAINS 

• Syndicat de Défense des Propriétaires et Copropriétaires (SYNDEC) 
18 rue de Breteuil — 13 001 MARSEILLE 

• Fédération nationale de l'immobilier 04-05 (F.N.A.I.M.) 
34 bis rue du Colonel Roux — 05 000 GAP 

ARTICLE 3  

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Marseille, dans un délai de 
deux mois à compter de sa date de notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l'application « télérecours citoyens » accessible à partir du site Internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE 4  : 
Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et Madame la Directrice 
Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la 
Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

4d2'.  ae•è  
Olivier JACOB 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE 
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 
SERVICE DES POLITIQUES SOCIALES 

	
Digne les Bains, le 30 janvier 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2020-030-011 
fixant la composition de la Commission Départementale de Conciliation 

des Alpes-de-Haute-Provence 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi 
n°86-1290 du 23 décembre 1986, modifiée par la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 et notamment son 
article 20 ; 

VU le décret n°2001-653 du 19 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 20 de la loi n°89-462 du 
6 juillet 1989 modifiée et relatif aux commissions départementales de conciliation ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2019-030-010 du 30 janvier 2020 fixant la liste des organisations de bailleurs et 
de locataires représentées à la commission départementale de conciliation des Alpes-de-Haute-Provence ; 

VU les désignations effectuées par les dites organisations ; 

SUR PROPOSITION de Madame la Directrice de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 
des Alpes-de-Haute-Provence. 
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ARRÊTE : 

ARTICLE 1" 

La composition de la Commission Départementale de Conciliation des Alpes-de-Haute-Provence est fixée 
comme suit : 

REPRÉSENTANTS DES ORGANISATIONS DE LOCATAIRES : 

• Association Force Ouvrière Consommateurs 04 (AFOC) 
M. Pascal FOSSAERT, membre du conseil d'administration, titulaire 
Mme Marie-Claire DUCONGE, secrétaire générale, suppléante 

• Association pour l'Information et la Defense des Consommateurs Salariés 04 
(INDECOSA CGI) 
M. Jean DUBOST, membre du conseil d'administration, titulaire 
M. Philippe ANTOINE, Président, suppléant 

• Union Fédérale des Consommateurs (UFC) — Que choisir 04 
Mme Renée LEYDET, Présidente, titulaire 
Mine Mireille FISCHER, Vice-Présidente, suppléante 

• Union Régionale Consommation Logement et Cadre de Vie (UR CLCE9 
M. Christian RIBAUD, membre, titulaire 

REPRÉSENTANTS DES ORGANISATIONS DE BAILLEURS PRIVES ET SOCIAUX : 

• Association régionale des organismes HLM de Provence-Alpes-Côte-d'Azur et Corse 
Mme Claire PREVOT, ESH Habitation Haute Provence, Directeur clientèle, titulaire 

- M. Xavier LE PAGE, ESH ERILIA, Directeur de l'agence de Gap, suppléant 

• Union Nationale des Propriétaires Immobiliers 04 (UNPI) 
Mme Valérie PARADISO, membre du conseil d'administration, titulaire 
Mme Colette MARTINO, Présidente, suppléante 

• Syndicat de Defense des propriétaires et Copropriétaires immobiliers (SYNDEC) 
Mme Catherine BLANC-TARDY, Présidente, titulaire 
Me Sophie MISTRE-VERONNEAU, avocate, suppléante 

• Fédération Nationale de l'Immobilier 04-05 (EN.A.LM.) 
M. Michel BASSANELLI, Président honoraire du conseil d'administration, titulaire 
M. François CAVALIE, membre du conseil d'administration, suppléant 

ARTICLE 2 : 

Les membres de la Commission et leurs suppléants sont nommés par arrêté du Préfet pour une durée de trois 
ans, renouvelable. Les membres titulaires ou suppléants démissionnaires, décédés ou perdant la qualité en 
raison de laquelle ils ont été nommés sont remplacés par de nouveaux membres nommés, selon les mêmes 
modalités, pour la durée du mandat restant à courir. 

ARTICLE 3 : 

Un règlement intérieur fixe les règles d'organisation et de fonctionnement de la présente commission. 

2 
82 



ARTICLE 4 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Marseille, dans un délai de 
deux mois à compter de sa date de notification. La juridiction administrative compétente peut également être 
saisie par l'application « télérecours citoyens » accessible à partir du site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE 5 : 

Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et Madame la Directrice 
Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacun des membres de la Commission 
Départementale de Conciliation et publié au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture des 
Alpes-de-Haute-Provence. 

Olivier JACOB 
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ar 
• I> Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Délégation départementale des Alpes de Haute-Provence 
Pôle animation des politiques territoriales 
Service réglementation 

Décision du 27 janvier 2020 
Portant modification de l'agrément n° 11-04 de la société de transports sanitaires terrestres 

« SAS AMBULANCES DE MANOSQUE — 04100 MANOSQUE » 
Remplacement d'un VSL 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Sante 
Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6312-1 à L. 6313-1 et R. 6312-1 à R. 6314-
26 ; 
VU l'ordonnance 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l'hôpital et relative au patients, à la santé et aux territoires ; 
VU le décret 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire de 
l'intervention de la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 
VU le décret 2017-1862 du 29 décembre 2017 relatif à l'expérimentation territoriale d'un droit de 
dérogation reconnu au directeur général de l'agence régionale de santé ; 
VU le décret du Président de la République en date du 19 décembre 2018 portant nomination de 
Monsieur Philippe DE MESTER, Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte-d'Azur, à compter du 15 janvier 2019 ; 
VU le décret n°2019-1434 du 23 décembre 2019 prorogeant l'expérimentation territoriale d'un droit de 
dérogation reconnu au dirècteur général de l'agence régionale de santé ; 
VU l'arrêté du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d'agrément des personnes 
effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 
sanitaires ; 
VU l'arrêté du 5 octobre 1995 relatif à l'autorisation de mise en service des véhicules et des installations 
matérielles affectés aux transports sanitaires ; 
VU l'arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour 
les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
VU l'arrêté du 13 juin 2018 pris en application du décret 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit 
à dérogation, à titre expérimental, à la composition du dossier d'agrément des personnes effectuant des 
transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires fixée par 
arrêté du 21 décembre 2017 ; 
VU l'arrêté du 15 janvier 2019 portant délégation de signature à Madame Anne HUBERT, en qualité de 
déléguée départementale du département des Alpes de Haute-Provence de l'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte-d'Azur : 
VU la décision du 21 octobre 2019 portant modification de l'agrément n° 11-04 de la société de 
transports sanitaires « SAS AMBULANCES DE MANOSQUE — 04100 MANOSQUE » ; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Délégation départementale des Alpes-de-Haute-Provence — rue Pasteur — 
CS30229 — 04013 DIGNE-LES-BAINS cedex 
Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40 
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CONSIDERANT la transmission des pièces et de l'engagement de conformité de la société en date du 
24 janvier 2020, relatif au remplacement d'un VSL immatriculé DF 393 MV par un autre VSL 
immatriculé DF 419 MV ; 
SUR PROPOSITION de la Déléguée départementale des Alpes de Haute-Provence de l'Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte-d'Azur ; 

DECIDE 

Article 1 : La décision du 21 octobre 2019 portant modification de l'agrément n° 11-04 de la société de 
transports sanitaires « SAS AMBULANCES DE MANOSQUE — 04100 MANOSQUE » est modifiée ainsi 
qu'il suit : 
Dénomination : 	SAS AMBULANCES DE MANOSQUE 
Gérant : 	 Monsieur Frédéric BASILE 
Siège social : 	10 avenue Joliot Curie — Zone Industrielle Saint Joseph — 04100 MANOSQUE 
Téléphone : 	04.92.87.56.07 

Véhicules autorisés :  

Date à 
compter du 

Marque Catégorie/Type Immatriculation N° série 

22/07/2014 MERCEDEZ Ambulance C / Type A (B) DH 645 SE WDF63960313891790 

05/06/2015 MERCEDEZ Ambulance C / Type A (B) DR 439 TJ WDF44770313044075 

26/05/2016 RENAULT TRAFIC Ambulance C / Type B 5393 MR 04 VF1FFLBVB6BY354125 

18/02/2017 OPEL VIVARO Ambulance C / Type A (B) EJ 449 YC WOL1F7119GV643055 

18/02/2017 OPEL VIVARO Ambulance C / Type A (B) EJ 970 YB WOL1F7119GV643455 

22/11/2017 PEUGEOT BOXER Ambulance C / Type B DM 532 VD VF3YCUMFB12567804 

17/04/2018 RENAULT TRAFIC Ambulance C / Type A (B) CG 642 VF VF1FLB1B6CY446666 

31/10/2018 FIAT TALENTO Ambulance C / Type A (B) FB 764 FC ZFAFFL003J5077693 

22/05/2019 FIAT TALENTO Ambulance C / Type A (B) FE 899 RL ZFAFFLOOXJ5072362 

14/10/2019 FIAT Ambulance A / Type B FH 136 SB ZFAFFL008K5092224 

09/07/2015 HYUNDAY VSL DB 222 NX TMAB351UAEJ088745 

19/07/2016 FIAT VSL ED 077 YV ZFA35600006018965 

12/08/2016 FIAT VSL EE 633 FN ZFA35600006D18964 

16/11/2016 SKODA VSL DW 886 LF TMBEL6NH4F4550172 

12/10/2017 SKODA VSL EQ 373 MB TMBEE6NH5J4511187 

25/06/2018 FIAT VSL EY 287 JJ ZFA35600006L05909 

05/07/2018 FIAT VSL EY 249 JJ ZFA35600006L05865 

04/09/2018 FIAT VSL EZ 113 DL ZFA35600006L05912 

10/10/2018 FIAT VSL FA 491 DY ZFA35600006L05910 

24/09/2019 FORD VSL CQ 017 HW WFOKXXGCBKCG83905 

20/01/2020 SKODA VSL DF 419 MV TMBAG7NE7E0172448 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Délégation départementale des Alpes-de-Haute-Provence — rue Pasteur — 
— 	CS30229 — 04013 DIGNE-LES-BAINS cedex 
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Véhicule hors quota :  

31/03/2016 
	

F IAT 
	

Ambulance (utilisée par SAMU) 	BM 644 ZH 
	

ZF2500000325381 

Véhicule radié :  

20/01/2020  TMBAG7NE5E0172383 I SKODA VSL 
	

DF 393 MV 

Article 2 : La présente décision peut être contestée par voie de recours gracieux auprès du Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte-d'Azur et / ou de recours contentieux 
devant la juridiction administrative territoriale compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa 
publication pour les tiers et de sa notification pour les intéressés. 
Article 3 : Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte-d'Azur et la 
Déléguée Départementale des Alpes de Haute-Provence sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution de la présente décision qui sera insérée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
des Alpes de Haute-Provence. 

Digne les Bains, le 27 janvier 2020 
Pour le directeur général et par délégation 

la déléguée départementale 
des Alpes de Haute-Provence 

Anne HUBERT 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Délégation départementale des Alpes-de-Haute-Provence — rue Pasteur 
CS30229 — 04013 DIGNE-LES-BAINS cedex 
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Librei • Égalité • Fraternité 

RÉPuinalps FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DELEGATION TERRITORIALE 
DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
PROVENCE-ALPES-COTE-D'AZI1R 
Service Santé Environnement 

Digne les Bains, le 29 janvier 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE N°2020-029-001 
A L'ARRÊTÉ N° 2019-106-014 du 16 avril 2019 

ALIMENTATION EN EAU DESTINÉE 
À LA CONSOMMATION HUMAINE 
DE LA COMMUNE DE TURRIERS 

MISE EN CONFORMITÉ DU CAPTAGE DE LA SOURCE DES ROUYÈRES 

• PORTANT DÉCLARATION D'UTILITÉ PUBLIQUE : 
• DES TRAVAUX DE PRÉLÈVEMENT ET DE DÉRIVATION DES EAUX 
• DE L'INSTAURATION DES PÉRIMÈTRES DE PROTECTION 

• PORTANT AUTORISATION D'UTILISER DE L'EAU POUR LA PRODUCTION ET LA DISTRIBUTION AU 
PUBLIC D'EAU DESTINÉE À LA CONSOMMATION HUMAINE 

• PORTANT AUTORISATION DE DÉRIVATION ET FIXANT LES CONDITIONS DE PRÉLÈVEMENT DE L'EAU 

• INSTAURANT UNE SERVITUDE DE PASSAGE 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 1321-1 à L. 1321-10, L. 1324-3, L. 1312-1 
et R. 1321-1 à R. 1321-63 ; 

VU le Code de l'Environnement et notamment les articles L. 215-13, L. 214-1 à L. 214-19, L. 211-1 à 13, 
L. 123-1 à 19 et R. 214-1 à 60, R. 211-71 à R. 211-74 

VU le Code de l'Expropriation pour Cause d'Utilité Publique et notamment les articles L. 1, L. 110-1 et 
suivants, R.112-1 et suivants : 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L. 151-43, L. 152-7, L. 153-60, L. 161 à L. 163-
10 ; L. 211-1, R. 151-1 à R. 151-53, R. 161-8 ; 

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime notamment les articles L. 151-37-1, R. 152-29 à 35 ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2224-1 à 12, D. 2224-1 à 
22, 

Agence Régionale de Santé — Délégation territoriale des Alpes-de-Haute-Provence 
CS 30229 — 04 013 Digne-les-Bains Cedex — Tél.: 04 13 55 88 20 
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VU l'arrêté préfectoral n° 85-8 du 04 janvier 1985 relatif à la source des Rouyères ; 

VU l'arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et 
fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage 
souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du Code de 
l'Environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du 
même code ; 

VU l'arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 
fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des 
articles L. 214-1 à L. 214-6 du Code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 
ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ; 

VU l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux 
destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R. 1321-2, R. 1321-3, R. 1321-7 et 
R 1321-38 du Code de la Santé Publique ; 

VU l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif au programme de prélèvements et d'analyses du contrôle sanitaire 
pour les eaux fournies par un réseau de distribution, pris en application des articles R. 1321-10, 
R. 1321-15 et R. 1321-16 du Code de la Santé Publique ; 

VU l'arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution du dossier de la demande d'autorisation d'utilisation 
d'eau destinée à la consommation humaine mentionnée aux articles R. 1321-6 à R. 1321-12 et R. 1321-42 
du Code de la Santé Publique ; 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône-Méditerranée-Corse 
(SDAGE — RMC) 2016-2021, adopté par le comité de bassin le 20 novembre 2015 et approuvé par le 
Préfet coordonnateur de bassin le 3 décembre 2015 ; 

VU la délibération de la commune de Turriers du 10 novembre 2017 approuvant le dossier présenté et 
demandant : 

• de déclarer d'utilité publique : 
- la dérivation des eaux souterraines pour la consommation humaine, 
- l'instauration des périmètres de protection du captage et des servitudes de passage, 

• de l'autoriser à délivrer au public de l'eau destinée à la consommation humaine ; 

VU le rapport de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique pour le département des Alpes-
de-Haute-Provence relatif à l'instauration des périmètres de protection du 25 juin 2012 et un avenant au 
rapport du 8 février 2015 ; 

VU les conclusions et l'avis du commissaire enquêteur du 10 novembre 2018 ; 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques du 
8 février 2019 ; 

VU le courriel de la délégation territoriale de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte-d'Azur 
annonçant qu'il manque un état parcellaire individuel dans les annexes de l'arrêté préfectoral n°2019-
106-014 du 16 avril 2019 portant mise en conformité du captage de la source des Rouyères pour 
l'alimentation en eau destinées à la consommation humaine de la commune de Turriers ; 

Page 2/3 

88 



CONSIDÉRANT QUE 
• les besoins en eau destinée à la consommation humaine de la commune de Turriers énoncés à 

l'appui du dossier sont justifiés ; 
• l'instauration des périmètres de protection de la source des Rouyères permet d'assurer la 

protection de la qualité des eaux prélevées et qu'il y a lieu de mettre en conformité avec la 
législation les installations de production et de distribution des eaux destinées à la consommation 
humaine sur la commune de Turriers ; 

CONSIDÉRANT QUE l'arrêté préfectoral n°2019-106-014 du 16 avril 2019 portant mise en conformité 
du captage de la source des Rouyères pour l'alimentation en eau destinées à la consommation humaine de 
la commune de Turriers a été publié au recueil des administratifs de la préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence le 2 mai 2019 ; 

CONSIDÉRANT QUE les états parcellaires joints au dossier d'enquête publique étaient complets ; 

CONSIDÉRANT QUE l'arrêté susvisé comporte une erreur matérielle : l'omission d'un état parcellaire 
(numéro terrier 4) ; 

SUR PROPOSITION du Directeur de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte-d'Azur, 

ARRETE  : 

ARTICLE 1 : 
Les annexes de l'arrêté préfectoral n°2019-106-014 du 16 avril 2019 portant mise en conformité du 
captage de la source des Rouyères pour l'alimentation en eau destinée à la consommation humaine de la 
commune de Turriers comportent : 
- annexe 1 : plan + état parcellaire Source de Rouyères (7 pages) 
- annexe 2 : plan de servitude piste du lieu-dit Le Col au lieu-dit Gière + états parcellaires (20 pages) 

ARTICLE 2 : MESURES EXÉCUTOIRES 
Le Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Maire de la commune de Turriers, 
le Directeur de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, le Directeur départemental des 
Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont la mention sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-
de-Haute-Provence. 

L'ampliation sera adressée au Président du conseil départemental des Alpes-de-Haute-Provence et au 
Président de la chambre d'agriculture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Secrétaire générale par suppléance 

Fabienne ELLLI 

Liste des annexes : 
Annexe 1 : Plan + état parcellaire Source de Rouyères (6 pages) 
Annexe 2 : Plan de servitude piste du lieu-dit Le Col au lieu-dit Gière+ états parcellaires (20 pages) 
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ANNEXE 1  

Plan+Etat-parcellaire-Source-de-Rouyères 
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02/02/2017 

PROJET 

Réf.: 	TURRI 09 028 

ÉTAT PARCELLAIRE INDIVIDUEL 
Procédure administrative do mise en conformité 
des périmètres do preaction des sources 
du Désert, de Rcuyères e des Tuffs 

PÉTITIONNAIRE COMMUNE DE TURRIERS 

Source : de Rouyères 	 1 	Commune de : 	TURRIERS 	 IN' TERRIER : 	1 Page : 1.1 

RENSEIGNEMENTS CADASTRAUX 

ÉTAT NOUVEAU 

HORS EMPRISE 
Surf.en m' 

PÉRIMETRE IMMEDIAT 
Partie à scrté-Ir 

PÉRIMÈTRE RAPPROCHÉ 
Constitution de servitudes 

N' Communal Sect. N' Lleu-Dit Surf.en M' Nature culture Sect. N' Surf.en M' Sect. N' Surf.en M' Cxrèrtérlequits dm rendrudes 
+00003 A 

A 
487 
273 

Le Col 
Le Col 

500 
581 900 

PATUR A 467 500 
A 273 218 953 

Définies dans l'arrêté 
d'utilité publique 

362 947 

Total emprise 500 Total emprise 218 953 
PROPRIÉTAIRE CADASTRAL : 
Commune de TURRIERS, représentée par son Maire Mr. âan-Yves SIGAUD 
domiciliée à Mairie 04250 TURRIERS 

PROPRIÉTAIRES RÉELS OU AYANTS
Commune de TURRIERS, représentée 
domiciliée à Mairie 04250 TURRIERS 

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ : 

-DROITS : 
par son Maire Mr. Jean-Yves SIGAUD 

notaire à SEYNE LES ALPES 
le 27/11/1985 Vol 5855 N'11. 

1NATURE DES BIENS : Biens Communaux 

Acquisition du 1611111985 par Me cazeres 
Publication à la Conservation des Hypothèques 



02/02/2017 

PRO JET  

Réf. : 	1TURRI 09 028 

ÉTAT PARCELLAIRE INDIVIDUEL 
Procédure administrative de mise on conformité 
des périmètres da protection des sources 
.du Désert, se Rouyéres et des Tes 

PÉTITIONNAIRE COMMUNE DE TURRIERS 

Source : de Rouyeres 	 Commune de : 	TURRIERS 	 hr TERRIER : 	2 Page : 1.1 

RENSEIGNEMENTS CADASTRAUX 

ÉTAT NOUVEAU 

HORS EMPRISE 
Surten m' 

PÉRIMETRE IMMÉDIAT 
Partie à acquérir 

PÉRIMÈTRE RAPPROCHÉ 
Constitution de servitudes 

N' Communal Sect. le Lieu-Dit Surf.en M' Nature culture Sect. N" Surf.en M' Sect. N' Surf en M' Caraelirizteues adt saveudrà 
)0e006 A 

A 
A 
A 
A 
A 

468 
274 
275 
277 
278 
279 

Le Cct 
Le Cal 
Le Col 
Le Col 
Le Cal 
Le Col 

21 905 
27 480 
1 150 
2 190 
2 270 
3 380 

PATUR 

PATUR 

A 
A 
A 
A 
A 
A 

468 
274 
275 
277 
278 
279 

21 905 
27 480 
1 150 
2 100 
2 270 
3 360 

Définies dans rareté 
d'utilité publique 

Total emprise Total emprise_ 58 355 
PROPRIÉTAIRE CADASTRAL : 
Mr DE MARCHI Génr..,...  tc 	-  
dtUIT'Pel/fit 
MME CHK,.....enUtergl %Vian& —........: renne I. 

PROPRIÉTAIRES RÉELS OU AYANTS•DROITS 	 'NATURE DES BIENS : Biens Indivis 
Mr DE MARCHI Georges Josephell p  
deumeurant 
Mate CliAMBORDON Viviane M'orle* Afin 	 ..... 

ORIGINE DE PROPR1En • 
Acquisition du 18/11 et 21/12/1995 par Me CAZERES notaire à SEYNE LES ALPES 
Publication à ta Conservation des Hypothèques le 09/01/1995 Vol 1995P N'178. 

Acquisition du 06/08/1992 par Me GASET notaire à TALLAFID 
Publication à la Conservation des Hypothèques le 18/09/1992 Vol 1992P N15708. 



02/02/2017 

PROJET 

Ref. : 	rFURRI 09 028 

ÉTAT PARCELLAIRE INDIVIDUEL 
Procédure administrative de mise en conformité 
des périmètres de protection des sources 
du Désert, do Rouyéres et des Tuffs 

PÉTITIONNAIRE COMMUNE DE TURRIERS 
Source: de Rouyères 	 1. 	Commune de : 	TURRIERS 	 IN' TERRIER : 	3 	—Ipage :1,1 . 	_ 

RENSEIGNEMENTS CADASTRAUX 

ÉTAT NOUVEAU 
HORS EMPRISE 

Surf.en m. 
PÉRIMÈTRE IMMÉDIAT 

Partie à acquérir 
PÉRIMÈTRE RAPPROCHÉ 

Constitution de servitudes 

N' Communal Sect. N° 	4 	Lieu-Dit Surfen M. Nature culture Sect, N' Suiten M. Sect. N° Surf.en M. Careekleques dem amMudes 
D00017 A 276 Le Col 15 000 PATUR A 276 15 000 

Définies dans l'arrêté 
d'utilité publique 

Totaternprise r Total emprise 15 000 
PROPRIÉTAIRE CADASTRAL : 

DE MARCHI Georges Joseph Mr 	 ilIIIIIII IIIII 
deurneuranialelliallal 

PROPRIÉTAIRES REELS OU AYANTS-DROITS : 	 'NATURE DES BIENS : MOTUS Propres 
Mr DE MARCHI Georges JoseptuallmialMISMIIMIIIII» 
deurneurrsia  

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ : 
Acquisition établie le 26/0211991 par Me BAYLE notaire à Sisteron 
Publication à la Conservation des Hypothèques le 15103/1991 volume 1991P n1754. 



09/03/20i-,„ 

PROJET 

Réf. : TURRI 09 028 

ÉTAT PARCELLAIRE INDIVIDUEL 
Procédure administrative de mise en conformité 
des périmètres de protection des sources 
du Désert, de Rouyères et des Tuffs 

PÉTITIONNAIRE COMMUNE DE TURRIERS 

Source : de Rouyères 	 I 	Commune de : 	TURRIERS 	 iN° TERRIER : 	4 Page : 1.1 

RENSEIGNEMENTS CADASTRAUX 

ÉTAT NOUVEAU 
HORS EMPRISE I 

Surf.en m' 
PÉRIMETRE IMMEDIAT 

Partie à acquérir 
PÉRIMÈTRE RAPPROCHÉ 
Constitution de servitudes 

N° Communal Sect. Lieu-Dit Surf.en M' Nature culture Sect. N° Surf en IVP Sect. N° Surf.en M' Caractéristiques des servitudes 

800053 A 
A 

280 
281 

Le Col 
Le Col 

4 650 
5 610 PATUR 

_ 

A 
A 

280 
281 

4 650 
5 610 

Définies dans l'arrêté 
d'utilité publique 

Total emprise Total emprise 10 260 
PROPRIÉTAIRE CADASTRAL 
Mr BAYLE Michel Henri Mauricei 

' 	 I Demeurant 

PROPRIÉTAIRES RÉELS OU AYANTS-DROITS : 
Mr BAYLE Michel Henri Mau rice4IMIll 
Demeurant 

!NATURE DES BIENS : Biens Propres 

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ : 
notaire à TALLARD 

le 21/09/1995 Vol 1995P N°5613. 
Acquisition du 11/08/1995 par Me GABET 
Publication à la Conservation des Hypothèques 



02/02/2017 

PROJET 

Réf. : 	TURRI 09 028 

ÉTAT PARCELLAIRE INDIVIDUEL 
Procédure administrative de mise en conformité 
des périmètres de protection des sources 
du Désert, de Rouyères et des Tuffs 

PÉTITIONNAIRE COMMUNE DE TURRIERS 

Source : de Rouyères 	 I 	Commune de : 	TURRIERS 	 !N° TERRIER ' 	5 Page : 1.1 

RENSEIGNEMENTS CADASTRAUX 

ÉTAT NOUVEAU 

HORS EMPRISE 
Surf.en m' 

PÉRIMETRE IMMEDIAT 
Partie à acquérir 

PÉRIMÈTRE RAPPROCHÉ 
Constitution de servitudes 

N° Communal Sect. N' Lieu-Dit Surf.en M' Nature culture Sect. N° Surf.en NP Sect. N' Surf.en M' Caractérlallques ries se eluttes 
T00041 A 

A 
292 
283 

Lee COI 
Le Col 

11.450 
18 550 

Q
 <

 

282 
283 

11 450 
18 550 

Définies dans rarrété 
d'utilité publique 

Total emprise Total emprise 30 000 
PROPRIÉTAIRE CADASTRAL : 
Mr TOUCHE Landry Andre eillarMilitiligee 	 • 
Demeurant 

PROPRIETAIRES REELS OU AYANTS-DROITS : 	 [NATURE DES BIENS : Biens Propres 
Mr TOUCHE Landry Andréillallil in% 
Demeurant INIII IM IIIIM 

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ : 
Acquisition du 21112/1985 par Me BAYLE notaire à SISTERON 	 . 
Publication à la Conservation des Hypothèques le 14/02/1986 Vol 5929 N*13. 



100 0 20 	60 

---,Périmètre de 
protection 
immédiate 

Périmètre de 
protection 
rapprochée 

Périmètre de 
protection 
rapprochée 
partie sensible 

SAUNIER Infra 
INGÉNIERIE EN INFRASTRUCTURES 

*WIMEIMI°11----  

_ 
Commune De Turriers 

Périmètres de protection rapprochée et immédiate 
Source des Rouyères 

Dossier n°  : 	TURRI 09 ms 	Phase : ouP Dote : 	seet.-ens Eahele :1/2500  Fuhies info : 
_ 

Sources Tuancedwg Pélérents : 	ea,  
5nlerverants : ktIAIL-Cli 

u.s Mal.eI rmorlé46 Intekochrole sAumeR - tesen .t ne p..1 MM 



ANNEXE 2 

Plan-servitude-piste-du-lieudit-Le-Col-au-lieudit- 
Gière+Etat-parcellaire  

Agence Régionale de Santé - Délégation territoriale des Alpes-de-Haute-Provence 
CS 30229 - 04 013 Digne-les-Bains Cedex - Tél. : 04 13 55 88 20 

www.ars.paca.sante.ft 

97 



23/08/2016 

PROJET 

Re.. in.ett 09 028 
, 

ETAT PARCELLAIRE INDIVIDUEL 
Procklura &demi:Intim de mile en codon:Md 
des patinettes da protection des sautas 
du Date de Roulent et des Tura 

PETRIONNAIRE COMMUNE DE TURRTERS 
Soma. de Reuyebs 	 I 	Commune de: TURRIERS 	 IN.  1 ER RIER . 	1 Page : 1.1 

RENSEIGNEMENTS CADASTRAUX 

ÉTAI NOUVEAU 
HORS EMPRISE 

Suiten rte SURFACE A CREVER 0E SERVITUDES 

N' Communal Sect. N• 1.34U-O9 Rtiten IP Nature mien Sect. te Largeur de Paulette 
f rol 

Unikalm 
canot me (m1) Surfe. en MT 

+00003 A 
A 
9 
A 
A 
A 
A 
B 

273 
309 
313 
167 
451 
452 
427 
533 

Le Col 
La Col 
Le Coi 

Le Tintent 
Le Dèlert 
te Désert 
Le Désed 
Dautere 

581 900 
51 001 
17 670 
34 700 

170 240 
481 580 

5 249 
420 150 

A 
A 
13 
A 
A 
A 
A 
B 

273 
309 
313 
357 
451 
452 
427 
533 

4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 

705 
39 
80 
71 

652 
616 
105 
207 

2821 
154 
355 
260 

2503 
2080 

429 
832 

570 079 
50 888 
17 315 
34 500 

187636 
479 500 

5812 
419 519 

Souil ernpret 	( 	0533 

nnoPalrAnt EADAAT R AL: 
Commune de TURRIERS representte pat son Madre W. Jean-Y..1 SIONID 
dom cillea à Mme% 04250 TURRIERS 

PROPRIÉTAIRES Rems OU AYANTSORDITS : 	 NATURE DES BIENS: Nene Communaux 

Melte DEPROPRIÉTÉ ; 



'23/08/2016 

PROJET 

RU: 1  URPID9 026 

ÉTAT PARCELLAIRE. INDIVIDUEL 
Procédure admeisdattee de mas el conformée 
des pédales« de protection des souroes 
do Meut, de Rotées'« detTutts 

PÉTITIONNAIRE COtilleUME DE TURRERS 

Source:• de Rouer« 	 Commune de: TURRERS 	 ee TERRER : Pope 	1,1 

RENSEIGNEMENTS CADASTRAUX 

ÉTAT NOUVEAU 
HORS EMPRISE 

SurLen m' SUR PACE A DREIER DE 6 ERVrru DES 

N' Zommunpi ' Sut !I° . Lieur* Stem t?Nature dette Seri tE L6,9eur da Yankee 
Irel 

Lineeee 
concerné (ne; Surface ei w 

000006 A 
A 

466 
274 

Le Cd 
Le CE 

20 000 
27 480 

PATUR 

Y
  46a 

274 
4 
4 

258 
173 

1027 
663 

20 078 
76 797 

741cl smrydee 	1 	171.0 
_ 

.OROPREFAIRE CADASTRAL: 
Mr dr Dem.ARc i• 
deurneWan 
Mme CHAMS:MILON Miné Simons Reçu)* 

I, 
 

deleneurant 

PRO P R ETAIR ES RÉELS OU AVAN7S.DR DITS : 	 'NATURE DES SENS : Siens tachais 

iPP Ge« DE anPRETÉ • 



23/08/2016 

PRCIJEF 

Rn : IT URRI 09 020 

•ÉTAT PARCELLAIRE INDIVIDUEL 
PrProcédureadmenetralive de mitan conformtl 
des pérknétere de protnettn dee lefettlffl 
dlI Délie, da %tenni lit des Tufts 

PETMONNAGE COMMUNE DE TURRIERS 

Source: de Romekres 	 I 	Commune do : 	TURR ERS 	 ]MTERRER • 	3 Page : 1.1 	._____ . -- 

RENSEIGNEMENTS CADASTRAUX 

ÉTAT NOUVEAU 
HORS EMPRISE 

Surf.« e SURFACE A GREVER DE SERVITUDES 

M Communal Sect. le UsilOk Steen M'" Nette Came Sie. er Laneew de renSene  inu 	_ 
Lin"ee  concerné Cadi Surface en 10 

6000E6 A 375 Le -Dînant 0 490 A 358 4 126 504 7 986 

Toile eine« 	I 	SU 

Penn ET ANIE CADASTRAL: 
Vine ROLLAND Patricia Danse 
deleceura 

PA OPP ETAIR ES RÉELS DG AYANTS-DROITS: 	 [NATURE DES BIENS :Iller% Pcupf ha 

SMIG Ite DE PlICIPR, tje.2. 



23108/2016 

PROJET 

RO.: ITURRI Ce On 

E ÉTAT PARCELLAIRE INDIVIDUEL 
Procedure edministratie de mise en conformité 
des pértnètru de proleedicr des sources 
dut/keit de Roueras et des TON 

PÉTITIONNAIRE CO IAIAUNE OE TURR/ERS 
soute: de Ri:tuyères 	 Commune ce. 	TERRIENS 	 IN.TERHIEN 	4 Pape: 1,1 

RENSEIGNEMENTS CADASTRAUX 

LIAT NOUVEAU 
HORS EMPRISE 

Surf.en ne SURFACE A CREVER OE SERUTIDGES 

J Commue Sect. IP Lleuet Suess te Meure culture Sect IP Lee" de 'anien‘  
OH 

Lmeere  concerne (rtil Sera. MI SM 

T00069 A 3611 1.o Tants( é 560 A 360 4 7 6 3313 8375 

gotal feinp/ane 	I 	305 

FrtoPRIETAIRE C ADASTRAL 

 

Usultulee ' me TOUCHE Yvath Germes 
deurkdurar r 

ftaulnillIMIIIIIIIMMI 

fAterooneterm '  Mr Odet tic Germen Armée 
Osumeeten 
HuiritoredUits :  ferle 0E9El altln Rées Camion 
deurreurare  

PROPRÉT AIRES R E.ELs 0 

ORIGINE DE PROTIRMTE 

U AYANTS.ORDITS : 'NATURE DES BIENS : Siens Mark 



23/08/2016 

PROJET 

Ref.: 	ITURRI09.028 

ETAT PARCELLAIRE INDIVIDUEL 
%sedum adminiesthe de orles en conformita 

ors pedostrerai de prolectbn dee mimes 
du Used, de Remette el des Tutti 

PÉTITIONNAIRE COMMUNE DE TURRIERS 

Source Mt Pleuyères 	 Cenmune de 	TLIRRIE S 	 Ire TERRIER Pane • 1.1 

RENSEIDNEMERTS CADASTRAUX 

TAT NOUVEAU 

HORS EMPRISE 
Surten Je SURFACE A GREVER DE SERVITUDES 

er CommunalSent FP Lieu-Dit Sutter, MT Ne 	culture Sect. te li 	de tatecne 	Leemre meur 
Itm 	concerné int.) Surface e 	M' 

7601209 A 
A 

449 
450 

Le Désert 
Le 06sett 

4640 
2 890 

A 
A 

446 
480 

4 
4 

33 
47 

131 
186 

4 SOS 
2 704 

.311 80 %MI ilinpniet 	 31( 

PROPRETE1RE CADART HAL . 
Mme TRABUD Francose Curette Pirtpue /Mitee 
deumetrerdl AI' 

PR OPR ÉTAIRES RÉELS OU AYANTS-DROÉS t 	 'NATURE DES BIENS !Nene Nomes 

PRDSIF DE PROPITIfTE' 



23/08/2016 

PROJET 

RAI.: puRRIes 025 

. 
ÉTAT PARCELLAIRE INDIVIDUEL 

Procadure admInatraffire ce nanan COldraMdé 
des Scene« de pretectbandes soultes 
du Desert de Rouen et des Tues 

PÉTITIONNAIRE COMME DE •RJRRIERS 
Source ;  de Rouyères 	 1 	Commune de: 	l'UR RIERS 	 IN- TlurINER • 	5 Pace .1,1 

RENSEIGNEMENTS CADASTRAUX 

ÉTAT NOUVEAU 

HORS EMPRISE 
Suiten rril SURFACE A GREVER DE SETIVRUDES 

N. Communal Sect. te lanatlit Sort. Re Nem meure Sem 1,4* 1-34"U' de ruee"  (m) Uneere  concerné lm» Seine en Ia9 

CEIESO A 434 Le Dem( 9508 A 434 4 15 54 9453 

Tolal oll1Prec 	1 	54 

P n DERIET AIRE cADASTRAL : 
liciMeIle Marty Eaderl landleatiLl Mme CRIAUVET 

deurrunaard IMIIMMIIMIS1/111111111111111•111.M. 
Nu-orocrptero FA MONS Serge Anse 
deumeurar 

PROPRETAIRES RÉELS OU M'AN TS-DROITS : 	 'NATURE DES RIENS : ale« Indlale 

ORIGINE DE PADPReTÉ • 



23/08/2016 

PROJETProcédure 
Réf. • 	ITURRI 09 an 

ÉTAT PARCELLAIRE INDIVIDUEL 
edminfortrieve de mise en conforme 

despérimètres de protection des sources 
dti Use, de RotEires et des TOR 

PETMONMAIRE COMMUNE DE TURRIERS 

Source; de Reuyides 	 Communs de -  TURRERN 	 IN' TERRIER; 	7 P.ne 	1.1 

RENSEIGNEMENTS CADASTRAUX 

ÉTAT NOUVEAU 
HORS EMPRISE 

Surien m. SURFACE A GREVER DE SERVEUSES 

Ne Coenure Rem. >I' UeNOR Surto If News celte. Sri N•  Largeui de remette 
e,, 

. 	Linéaire 
cancané unlI Surface en hi. 

anone A 432 Le Désert 4 610 A 432 4 113 447 4 053 

Talai emprise 	1 	ier 

PROPRIETAIRE CADASTRAL : 
Mr BAYLE Jeu. le* R net 
deumenTerr ilinib 
Mr SAYLE Edmuod Genil Arche 
deurner.no' 

PROPRIÉTAIRES RÉELS OU 

R 	INE DE PROPRIÉTÉ • 

AVANTeORIDES: !NATURE DES RIENS : Siens Marre 



23/08/2016 

PROJET 

Rte: ITURRI 09 02b 

ETAT PARCELLAIRE-INDIVIDUEL 
Procédure et:milan/rne demie en contons/é  
des périmètres de protection des mirette 
du Désert, de Rouyerm et des Tubi 

PETTTIONNAIRE COMMUNE. DE TURRERS 

dom.. : al. Rouyirnes 	 1 	Carné:1rue !e: 	TURRERS 	 ler TERRIER: 	8 Pepe:11 

RENSEIGNEMENTS"CADAZTRAUX 

ETAT NOUVEAU 
11090 ENPRISE 

Mem mt SURFACE A GREVER DE SERVITUDES 

te Ceernune Sert . te LineCill Susten M triture mâture Steve re Laretur de rassied* 
Pal 

Linier* 
concerné unt) Set.. eh `At 

S00033 Ti 
A 
A 

418 
430 
451 

Le otgan 
Le Désert 
Le Oesel 

14480 
7 780 

3290 4 0 
A 
A 

418 
430 
431 

4 
4 

42 
29 
3 

109 
80 
7 

3 174 
14 400 

7 793 

Tata{ amodie 	1 253 

rettenterreE CADASTRAL 

disermautann" 
AN BAYLE Edmond Gabriel AmredMii i 

: 

I& BAYLE Jean lote Rimer 
deurnierrei li al 

PROPRET/MES RÉELS OU AYANTS-IMOD& : NATURE DES Isigies Nia 



23/06/2016 

PROJET 

Rit.: 	TEUFeR109 828 

ÉTAT. PARCELLAIRE INDIVIDUEL 
Proaérhae »reine:MM Cfili MW, an tonform Ad 
des patimettea de lenteur= dessourcea 
du Desert, de Reuyams et des Tett. 

PETMONNAIRE COMME oe Tuermeas 

soma ...Radia.. 	 Commune de. 	TURRIERE 	 N TERRIER 	 r eu. 	1.1 

RENSEIGNEMENTS CADASTRAUX 

_TAT NOUVEAU 
HORS EMPRISE 

Suften rld .BURFACEA GREVER Ofi SERVITUDES 

nd Communal Set Ad UbtFrlit Surfe/1M' Nal» Dee* 

A00023 A 429 Le nmarn 12980 A 4îS 4 2 218 12 782 

rota ampree 	218 

PRO PR IETAIR n CADASTRAL : 
Mr AYASSE Ale Lime' AmieliMMIRIM 
dm:mea-ara 

PROPR ETNA ES RÉELS OU 

ORIGINE DE PROPONETE • 

AYANTS•DEIDITS I INATURE DES SIENS : Nana Noves 



23/08/2016 

PROJET 

Réf.. 	I  TORR: C9020 

ÉTAT PARCELLAIRE INDIVIDUEL 
Procédure admInstrative de mise an =tem» 
deâ péreêtret et prinectlon des OMM» 
du 06sert de Roteras et des Tues 

POMPA:RAIRE COMME DE TURRTERS 
Source de g:tuyères 	 Ï 	Ecenro., de - 	TURRERS 	 IN,  TERRER : 	10 Par>: 1.1 

REAISE/ONEMENTS CADASTRAUX 

ÉTAT NOUVEAU 
HORS EMPRISE 

Surten eT SURFACE A GREVER DE SERVITUDES 

AN Commune: Sert. N Lieu-00 se.en ›.... Nature adore Sect. te Largeur;1:1:mie*  ijnWe  concerne Cm11 Surface en Ar: 
000039 A 420 Le Diteert 1 555 A 4::-% 4 40 15 f 1 «.1..,3 

Total =prie 	I 	137 
'Aela PRIETIOE CADASTRAL: 
Mr R OMIT en Eleeitun 141111M1111•111111•111, 
dournetran: 17  

PROP RÉTAIR ES fi EELS OU AVANT s.bel 0 rrs : 'NATURE 0E5 ÉDENS : Élan Propres 



23/08/2016' 

PROJET 

Re . 	ITURRI 0902e 

ÉTAT PARCELLAIRE INDIVIDUEL 
Plue/dure adminelretwer de miss en contentif 
des périmera de mamelon dee tourets 
du Désert de Roueras e1 dee Tule 

PÉTITIONNAIRE COMMUNE DE TURRIERS 
Sou 	: de Reorydree 	 1 	Commet de: TIIRRERS 	 N. TERRIER. 	11 Pepe: 	 .1 

RENSEIGNEMENTS CADASTRAUX 

ÉTAT NOUVEAU 
HORS EMPRISE 

surten ne SURFACE A GREVER DE meRviru DES 

te Communal Sect. N.  LIeu•Olt Sud.an te Nemo Collure Sut nr Lugeur deleseleee 
(ell 

111é111/. 
:or

1.
me» (Hl 

Eue«. MO M. 
 

000017 8 
A 

2E7 
268 

Le Col 
Le Col 

51 150 
19 830 

8 
A 

251 
2Td 

4 
4 

Ji 
75 

69 
303 

51 091 
19 317 

Tohd mode* 	I 	er 
oitt peerAleie CADASTRA.: 
*of MAROUA Georges Joseprt 11.11‘1111111.11ii. 
deoroeurreAMOMIIIMIMIMIRMMISIRM 

PROPRIÉTAIRES RÉELS OU AVANTS-OR ORS : 	 INATURE DES siels : Slang Peisproa 

SZEIlle tee. PROPRIÉTÉ • 



DEPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 

Commune de TURRIERS 

Sections A et B 

Piste du lieudit Le Col au lieudit Gière 

DEFINITION DE L'ASSIETTE 
D'UNE SERVITUDE DE PASSAGE 

Echelle : 1/2000 

Système de coordonnées LAMBERT 93 CC44 / Réseau TERIA 

Plan dressé le 29 mai 2015 sous la référence 15 05 61 Piste 

p~ 	 Jacques  
111001  enue i: Card 

C•12fX) SISTERON 
Tel 	f2 64 45 

• o.e› 	inrquqd 
cxre,,9tn 

N r 	  ‘NSCRIPTION  

Assiette de la servitude de passage (piste) 

Servitude de passage ( accès à la parcelle A467) 

Axe de la piste (largeur 4.00m) 

Application des limites cadastrales 

Limite de section 

âblhè 
Ohnenus 

Géomètre Expert 

Jacques OHNIMUS Géomètre-Expert D.P.L.G. 
Numéro d'inscription au tableau de l'Ordre : 04610 

12 avenue du Gand 	 109 
Boite Postale 8 
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ARRETE ARS PACA n°0004-0120-0875-D 
fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du centre hospitalier intercommunal "Louis RAFFALI" situé sur la commune de Manosque 
(département des Alpes-de-Haute-Provence) 

Le directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L6143-5, L6143-6, R6143-1 à R6143-4 et 
R6143-12 ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 

Vu l'ordonnance n' 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé , 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté du 15 janvier 2019 portant délégation de signature à Madame Anne HUBERT, déléguée 
départementale du département des Alpes-de-Haute-Provence de l'Agence de santé Provence-Alpes Côte 
d'Azur ; 

Vu l'arrêté n° 2019FUSION05-28 du 26 juin 2019 portant fusion absorption des centres hospitaliers Saint-
Michel à Forcalquier et Dieudonné Collomp à Banon par le centre hospitalier de Manosque ; 

Sur proposition des autorités et des instances chargées de désigner des représentants mentionnés à 
l'article R6143-3 b) du code de la santé publique , 

ARRETE 

Article 1  

Le conseil de surveillance du centre hospitalier de Manosque est de ressort intercommunal. Il est composé 
des quinze membres suivants : 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

1' au titre des représentants des collectivités territoriales : 

• Bernard JEANMET-PERALTA, maire de Manosque, 
• Gérard AVRIL, maire de Forcalquier, 
• Philippe WAGNER, maire de Banon, 
• Bernard DIGUET, représentant la commune de Manosque, 
• Emmanuelle FONTAINE-DOMEIZEL, représentant le président du Conseil départemental. 
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2' au titre des représentants du .Dersonnel 

- un membre de la commission de soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques, 
désigné par celle-ci : 

• Christophe FONTAINE 

- deux membres désignés par la commission médicale d'établissement 

• Véronique FABRETTI • 
• Nicole MORATI. 

• deux membres désignés par les organisations syndicales les plus représentatives compte 
tenu des résultats obtenus lors des élections au comité technique d'établissement : 

• Christelle BETHUNE-CLARA (Confédération Générale du Travail — CGT) , 
• Jean-Claude GHENNAI (Confédération Générale du Travail — CGT). 

3' au titre des personnalités qualifiées : 

deux personnalités qualifiées désignées par le directeur général de l'Agence régionale de 
santé 

Emmanuel CHAROT, vice-président de l'UNAPEI Alpes-Provence (Union Nationale 
d'associations de parents et amis de personnes handicapées mentales) ; 

• Jacques CARTIAUX, directeur général de l'Agence régionale de santé honoraire. 

trois personnalités qualifiées désignées par le représentant de l'Etat dans le département, dont 
au moins deux représentants des usagers au sens de l'article L1114-1 du code de la santé 
publique : 

• Fabienne PERROT-MAILLARDET, Union Nationale des Associations Familiales 
(UNAF) ; 

• Alain GAIMARD, Association de Soutien aux Patients et à leurs familles (ASP 04) ; 
• Mireille FISCHER, Union Fédérale des Consommateurs « que choisir ». 

Il - Sont membres du conseil de surveillance aveç voix consultative :  

• le vice président du directoire du centre hospitalier de Manosque ; 
• le directeur général de l'Agence régionale de santé de Paca ; 
• le directeur départemental des finances publiques ; 
• le représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique au sein du centre 

hospitalier de Manosque ; 
• la directrice de la caisse d'assurance maladie des Alpes-de-Haute-Provence ; 
• un représentant des familles de personnes accueillies en établissement hébergeant des 

personnes âgées dépendantes (EHPAD) : à désigner. 
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Article 2 

La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve des 
dispositions particulières prévues à l'article R 6143-12 du code de la santé publique. 

Article 3 

Un recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un 
délai franc de deux mois à compter de la notification du présent arrêté pour les intéressés ou de sa 
publication pour les tiers. 

Article 4 

La déléguée départementale des Alpes-de-Haute-Provence et le directeur du centre hospitalier 
intercommunal « Louis RAFFALI » de Manosque sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur et de celle du département des Alpes-de-Haute-Provence. 

Digne Les Bains, le 31 janvier 2020 
	

Pour le directeur général 
de l'Agence régionale de santé Paca 

La déléguée départementale 
des Alpes-d 	ute-Provence 

L 

Anne HUBÉRT--- 

Aeenee régionale de santé Paca - Siège - Immeuble M'Square 132, boulevard de Paris 13 331 Marseille Cedex 03 
Standard : 04.13.55.80.10 Fax : 04 13 55 80 40 - www.ars.paea.sante.fr  
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• /Ji  Aenc° Régionale !c,  Sarre 

A: pes 

Délégation Départementale 
des Alpes de Haute-Provence 
Animation des Politiques Territoriales de santé 

DECISION n° 2020-002 
fixant les tarifs journaliers de prestations pour l'exercice 2020 de 
l'établissement public de santé « Ducelia » sis à CASTELLANE 

FINESS : 04 078 0140 

Le directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu 	le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L.6145-1 et suivants, et R.6145-
21 et suivants ; 

Vu 	le code de la sécurité sociale modifié et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-
1-1, R.162-32 et suivants, et R.162-42 et suivants ; 

Vu 	la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 

Vu 	la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 , 

Vu 	l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 
du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

Vu 	le décret n° 2015-1687 du 16 décembre 2015 relatif à la procédure budgétaire des 
établissements de santé ; 

Vu 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de M. Philippe DE MESTER en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes Côte d'Azur à compter du 
15 janvier 2019 ; 

Vu 	l'arrêté du 15 janvier 2017 n°SJ-0119-0244-D portant délégation de signature à 
Mme Anne HUBERT en tant que déléguée territoriale des Alpes de Haute-Provence de 
l'agence régionale de santé PACA ; 

Sur proposition de la déléguée départementale des Alpes-de-Haute-Provence de l'agence régionale 
de santé ; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Délégation départementale des Alpes-de-Haute-Provence - rue Pasteur - 
CS30229 - 04013 DIGNE-LES-BAINS cedex 
Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40 
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DECIDE 

Article 1 
Les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du ler  février 2020 pour les activités 
suivantes sont inchangés 

40780140 

EPS DUCELIA DE CASTELLANE 
040000044 

HOSPITALISATION COMPLETE 

11 MEDECINE ET SPECIALITES 449,93 € 

30 SERVICES DE MOYEN SEJOUR (CAS GENERAL) 286,66 € 

Article 2 : 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale (TITSS), sis, 184 rue Duguesclin 69433 Lyon cedex 03, dans un délai 
d'un mois à compter de sa notification pour les intéressés et, dans le même délai, à compter de sa 
publication pour les tiers. 
La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Alpes-de-
Haute-Provence. 

Article 3 : 
Le directeur général de l'Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, la déléguée 
départementale des Alpes-de- Haute-Provence et le directeur de l'établissement sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Fait à Digne les Bains, le 31 janvier 2020 

1:0>oiir le Directeur Général de l'ARS PACA 
et 	- 

la DéLÉ 	, 

Anne HUBERT 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Délégation départementale des Alpes-de-Haute-Provence - rue Pasteur - 
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